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PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

et aux assistants techniques séniors en 
pharmacie (ATSP), de Santé Québec 

-
et la composition des équipes, afin de contrer la rareté de main-  

 
 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Le programme de bourse vise à : 

 -  

 Soutenir financièrement les candidats sélectionnés pendant leur parcours scolaire; 

 des établissements de Santé Québec. 
 
 

ÉTABLISSEMENTS VISÉS 

. 
 
 

ADMISSIBILITÉ 

Tous les candidats souhaitant obtenir une bourse doivent : 

 Détenir un statut de citoyen canadien ou de résident permanent et demeurer au Québec;  

 Être admis et avoir entrepris la démarche de reconnaissance des acquis RAC en techniques de pharmacie (165.A0) dans un 
 

 
 

 
 

 
 

EXIGENCES LIÉES À LA BOURSE 

 

 
 

 Offrir et respecter une disponibilité à temps complet conforme aux dispositions locales des conventions collectives et adaptée 
de deux (2) année, et ce, dès la fin de ses 

études pour lesquelles il a obtenu la bourse.  
 
 

VERSEMENT DE LA BOURSE 

L'établissement de santé et de services sociaux de Santé Québec doit transmettre aux boursiers les dates de versement avant le 
début des paiements. Sauf indication contraire, il doit attendre la confirmation de Santé Québec avant de procéder à la remise des 
bourses aux étudiants sélectionnés, ce qui peut entraîner certains délais. 
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EN CAS D ABANDON OU D ÉCHEC DES ÉTUDES 
 

Exemples de situations possibles Effet 

   
formation 

Remboursement du total des sommes reçues au moment de 
 

mettre fin à la formation pour des agissements jugés fautifs 
Remboursement du total des sommes reçues au moment de la fin de 
la formation. 

santé et services sociaux ne désire pas retenir les services 
pour motifs fautifs de la part du candidat 

du contrat. 

de probation ou congédiement pendant la période 
 

rupture du contrat, au prorata du temps travaillé. 

Candidat qui démissionne pendant la période 
 

Remboursement des sommes reçues au prorata du temps restant à 
 

Autres cas  

 
Note 

.
 

 


